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Synthèse 

Code de l’urbanisme et politique de la ville au Maroc face au 

droit à la ville : comment accéder à la durabilité ? Essai de 

synthèse 

BEN ATTOU Mohamed 

Laboratoire ORMES, Université Ibn Zohr, Agadir 

: أية  الحق في المدينةمدونة التعمير وسياسة المدينة بالمغرب في أفق 

 استدامة ؟

Résumé : 
L’inadaptation sociale des projets réalisés, le décalage des politiques et 

projets urbains avec les évolutions socio-économiques font que la maîtrise de 

l’ouvrage sociale reste difficile à atteindre surtout dans les villes nouvelles plates-

formes de la mondialisation comme Agadir. Les convergences marquant le 

comportement des acteurs sont restées ainsi invisibles, d’où l’échec matériel relatif 

de ces politiques et projets, et les glissements enregistrés vers l’exclusion et la 

fracture sociale à plusieurs niveaux et échelles. Le nouveau code de l’urbanisme et 

la politique de la ville peuvent-ils œuvrer dans le sens d’un redressement et/ou de 

réconciliation territoriale pour une égalité capable de déjouer l’exclusion ? Cet 

essai de synthèse examine la possibilité d’un renouvellement urbain articulé 

davantage sur la justice sociale régulée à la croissance économique au rôle de l’Etat 

et à la solidarité intergénérationnelle pour éviter le drame d’une jeunesse urbaine 

en rupture. 

Mots clés : 
Code de l’urbanisme – Politique de la ville – Renouvellement urbain – 

Droit à la ville – Gouvernance verticale. 

 : ملخص

إن عدم الملائمة الاجتماعية التي تطبع مختلف البرامج والسياسات الحضرية من جهة، 

وكذا المفارقة الصارخة التي تميز التحولات الهيكلية التي تشهدها المدن المعولمة من حجم أكادير 

من جهة ثانية، لم تمكنا من تدبير وتجديد ميكانزمات التحضر وفق الكفاءة وحق الإعلان 

يين في اتجاه تنميط موحد لمختلف المتدخلين في شأن المدينة سواء على المستوى الاجتماع

متكررة تم من خلالها تسرب الإقصاء  تالمؤسساتي أو الإجرائي. مما ساهم بشكل كبير في انزلاقا

الممنهج والشرخ الاجتماعي للجسم الحضري وذلك على مستويات مختلفة. هل في استطاعة مدونة 

دة وسياسة المدينة المتحاور حولها اليوم أن تعكس النزاعات السلبية في اتجاه إعداد التعمير الجدي
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 -التراب بكيفية محتضنة قادرة على امتصاص الإقصاء الحضري والتهميش الاجتماعي؟ هذا المقال

الخلاصة هو محاولة لاستنباط إمكانية الإطار المؤسساتي الجديد في تحقيق العدالة الاجتماعية من 

قع نمو اقتصادي تكون فيه الدولة أشد حضورا والأجيال أكثر تآزرا في اتجاه تفادي تبعات مو

 معضلة شباب حضري مبتور الهوية.

 الكلمات المحورية

 الحكامة الأفقية. –الحق في المدينة  –التجديد الحضري  –سياسة المدينة  –مدونة التعمير 

Liste des abréviations 

ANHI : Agence nationale de Lutte contre l’Habitat insalubre. 

AUREF : Agence universitaire pour la Recherche et l’enseignement pour la 

Francophonie. 

CDG : Caisse de Dépôt et de Gestion. 

CGI : Compagnie générale Immobilière. 

CRI : Centre régional d’Investissement. 

ERAC : Etablissement régionale d’Aménagement et de Construction. 

GPC : Gharb Papier & Carton. 

HCP : Haut-Commissariat au Plan. 

INDH : Initiative nationale du Développement Humain. 

MRE : Marocains résidant à l’Etranger. 

OLM : Office de Logement militaire. 

ONA : Omnium nord-africain. 

PDC : Plan de Développement communal. 

SCIF : Société chérifienne de Matériel industriel et ferroviaire. 

SDAU : Schéma directeur d’Aménagement et d’Urbanisme. 

SNAT : Schéma national d’Aménagement du Territoire. 

SNDU : Stratégie nationale du Développement urbain. 

SNEC : Société nationale d’Equipement et de Construction. 

SNEP : Société nationale d’Electrolyse et de Pétrochimie. 

SRAT : Schéma régional d’Aménagement du Territoire. 

VIB : Valeur d’Investissement brut. 

VIT : Valeur immobilière totale. 

ZAA : Zone d’Aménagement alternatif. 

ZAP : Zone d’Aménagement progressif. 

ZUN : Zone d’Urbanisation nouvelle. 
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Introduction 

« (…) Nous entendons redresser la situation actuelle et consacrer les 

valeurs de transparence et de compétitivité et les principes de bonne gouvernance. 

Le but escompté est d’assurer la mise à niveau de ce secteur, tout en sauvegardant 

l’identité marocaine. Nous voulons un code fondé sur la simplification et la 

rationalisation des procédures et sur l’équité foncière, un code destiné à 

promouvoir et drainer les investissements, à servir les objectifs du développement 

humain et ceux de la lutte contre la pauvreté et la résorption du déficit social. Le 

code souhaité doit se fixer comme objectifs de préserver l’esthétique des espaces 

urbain et rural et de satisfaire les besoins en logements salubres de citoyens 

aspirant à mener une vie décente. Il doit, en même temps, être en phase, avec les 

choix retenus dans le Plan national d’Aménagement du Territoire et les 

orientations arrêtées à la lumière de la diversité de nos espaces territoriaux. Il doit 

également tirer le meilleur parti de ces données et des résultats issus du 

Recensement général de la Population et de l’Habitat (…)1.  

Le Discours Royal a mis l’accent sur l’innovation de nouveaux 

mécanismes de mise en œuvre des documents d’urbanisme en coordination avec 

l’échéancier propre aux investissements publics d’accompagnement, afin d’éviter 

leur subjectivité et leur incompatibilité avec les mutations rapides du contexte de 

renouvellement urbain. Ce dernier exige de moyens renforcés de gestion centrés 

sur la conception politique et institutionnelle de l’unité de la ville, où les 

collectivités locales sont interpelées à assumer pleinement leur responsabilité en 

matière d’élaboration et du contrôle des plans d’aménagement et d’urbanisme, dans 

la limite de leur compétence et en parfaite harmonisation avec les mégaprojets et 

investissements structurants.  

Pour couper la route aux mécanismes bureaucratiques de retardement, de 

promulgation ou de déviation temporelle pouvant découler d’un document 

d’urbanisme aussi performant que celui-ci puisse l’être, le Discours Royal a 

interpelé, parallèlement à la préparation du nouveau code de l’urbanisme, l’esprit 

d’initiative pouvant activer la mise en œuvre d’actions transversales d’urgence à 

des échelles différentes, contre l’anarchie et en faveur de la régularisation et le 

projet urbain à l’échelle humaine. Un tel exploit ne peur réussir que s’il se base sur 

une approche démocratique fondée sur une large concertation avec l’ensemble des 

secteurs et des instances concernés, ainsi que sur une implication des promoteurs 

immobiliers et des acteurs locaux, notamment le secteur privé concerné par 

l’habitat social. 

                                                 
1 Extrait du Message Royal adressé aux participants à la rencontre nationale pour le 

lancement du code de l’urbanisme en Octobre 2005. 
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Les directives royales en matière de réconciliation avec l’urbanisme 

marocain2 sont porteuses de citoyenneté, de sécurité, de continuité et de justice 

foncière sous une logique de modernité prenant comme point d’appuis la tradition 

et la citadinité au sens large du terme. Avant demain, l’agglomération 

d’aujourd’hui se doit être une ville du citoyen, de dignité, de concertation et de 

gestion participative responsable, réglementaire et de proximité. Ceci est désormais 

la seule alternative pouvant requalifier et recentrer la ville marocaine dans une 

compétitivité territoriale stratégique durable aussi bien sur le plan économique 

qu’au niveau social. 

En 2006, le document de concertation sur le code de l’urbanisme3 s’inscrit 

partiellement dans l’élan démocratique, citoyen et institutionnel exprimé par la 

Volonté Royale pour une ville durable. Il est certain que la complexité des 

héritages historiques en matière d’urbanisme et de gestion foncière dresse de 

multiples facteurs de dépassement eu égard à la législation en vigueur et sa 

capacité à maîtriser le fait de la ville sur le plan économique et social. L’effectivité 

des documents d’urbanisme n’est pas à démontrer. La réalité de la ville de fait sur 

la ville planifiée n’est pas une affaire du marché insalubre seulement, mais une 

affaire de gouvernance locale. La révision et la modernisation du dispositif de 

l’urbanisme passe nécessairement par un bon et précis diagnostic des 

dysfonctionnements en matière de gestion et de production de la ville marocaine. 

Nous comprenons aisément l’élaboration justifiée du code dans le but de rectifier 

les défaillances constatées aussi bien au niveau du dispositif juridique qu’au niveau 

de son application, afin de le moderniser pour le rendre en phase avec les grands 

chantiers de réformes déjà entamées, telles que le Conseil supérieur de 

l’Aménagement du Territoire, la charte du S.N.A.T, la décentralisation 

administrative, la nouvelle charte communale, l’unité de la ville, les C.R.I, les 

logements sociaux, l’I.N.D.H. etc. Le projet du nouveau code de l’urbanisme est 

donc une tâche difficile ; il doit nécessairement altérer les formations sociales, 

jusqu’ici négligées dans de systèmes d’acteurs (institutionnels et non 

institutionnels) longtemps configurés sur l’intérêt, la complaisance et la faveur, 

comme il doit intercaler les stratégies politiques d’une représentation législative 

légale, mais pas du tout contrôlée. Il ne s’agit donc pas uniquement d’une simple 

technique de principes du management appliqués à l’urbanisme qui assimilera la 

territorialité urbaine à une entreprise comme le laisse entendre certaines approches 

simplistes de la question (JABRI, 2006). Il ne s’agit point d’un espace urbain-

entreprise restructurable et compétitif qu’on va organiser, fructifier foncièrement et 

stratégiquement, selon une bonne gouvernance, pour pouvoir la commercialiser, 

mais plutôt d’un projet profond de société urbaine. 

                                                 
2 Pensé ici en termes de processus d’urbanisation. 
3 Ministre délégué chargé de l’Habitat et de l’Urbanisme. 
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Conçu sans doute dans l’urgence, le nouveau projet du code de l’urbanisme 

s’appuie davantage sur le cadre législatif4 et essaye d’approcher l’habitat sous une 

logique patrimoniale. Les problèmes aigus de l’urbanisme de fait semblent 

relativement mis en exergue. Cette approche globalisante et patrimoniale, 

configurant et arrangeant en tout cas pour les politiques locales où souvent 

personne ne sait qui fait quoi, débite énormément le projet urbain en matière 

d’urbanisme de son contenu affiché. D’ailleurs, les textes législatifs de base en 

vigueur, en ce qui concerne l’habitat et l’urbanisme, n’arrivent pas à encadrer le 

fait urbain ni dans les grandes villes ni dans les villes moyennes. Ils n’arrivent pas 

non plus à préserver, même partiellement, l’espace public qui glisse souvent vers 

plus d’un horizon. De même, le dilemme du régime foncier marocain et sa 

complexité, en l’absence d’instrument de régulation du marché foncier, font 

souvent du recours excessif à la pratique de l’exception une règle de gestion 

extrémiste. 

En 2012, le lancement du débat national sur la politique de la ville5 revient 

sur la difficulté de disposition d’un concept universel fonctionnel et non 

administratif de la ville. Malgré une batterie d’instruments stratégiques 

d’orientation, de planification et de programmation6, il semble que nous éprouvons 

toujours des difficultés à inventer un concept reconnu pour la ville marocaine en 

dehors de celui de la Commune urbaine. Bien qu’aujourd’hui, 65 % des 

populations marocaines vivent dans des périmètres urbains et des ceintures 

périurbaines, et 58 % de ces populations se concentrent dans les grandes villes, il 

en demeure pas moins de 13 % de ces populations qui habitent dans des tissus 

précaires. Trois millions de personnes, parmi la population urbaine marocaine, 

souffrent de la pauvreté. Le paradoxe est d’autant plus évident que ces villes 

concentrent 43 % de l’ensemble de la population active, participent à niveau de 

75 % dans le PIB et captent 70 % des investissements. Le défi est d’autant plus 

grand que les villes s’étalent : créer 250 milles emplois urbains chaque année, 

trouver la capacité annuelle de gérer 4.5 millions de tonnes de déchets solides non 

                                                 
4 Il s’agit notamment des lois en vigueur n° 12-90, 25-90, des projets en instance (loi n°04-

04, 42-00) et des dispositions foncières : projet de refonte de la loi sur l’immatriculation 

foncière, projet de loi sur les droits réels immobiliers, Agence nationale de Conservation 

foncière…, mobilisation du foncier public pour les grands projets de développement et 

reconversion du foncier militaire urbain dans le marché immobilier. 
5 Débat qui s’est déroulé dans les différentes régions du Royaume en avril-mai 2012. 
6 Au niveau d’orientation, on peut citer le SNAT, le Rapport sur le Développement humain 

(RDP 50), la Stratégie nationale du Développement urbain (SNDU), la Stratégie nationale 

des Déplacements urbains (SNDU), INDH. Sur le plan de la planification, citons la 

Planification stratégique (SRAT, SOFA, Bipôle, …), SDAU, PA, Agenda 21, PDC, et sur 

le plan de la programmation, rappelons le Programme Villes sans Bidonvilles, le 

Programme de Qualification urbaine, le Programme Sport de Proximité et le Plan 

d’Urgence de l’Education nationale. 
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traités et faire face à 500 000 000 m3 d’eaux usées. Ce qui suppose une ouverture 

annuelle de 3000 hectares pour l’urbanisation. Or, c’est justement l’étalement 

urbain à l’infini qui pose le problème épineux de la maîtrise de l’urbanisation, du 

coût des transports, de la consommation d’énergie, des équipements et de 

gaspillage de ressources naturelles non renouvelables. Elle pose aussi le problème 

du droit à la ville7 et s’inscrit dans un contexte théorique évolutif décelé dès la fin 

des années ‘70 en Europe (PUMAIN, 1977). 

Le contexte évolutif actuel est un contexte d’exclusion : déséquilibre dans 

l’armature urbaine, fonctions urbaines devenues floues, faible articulation entre les 

outils de planification territoriale et les stratégies sectorielles, faible 

accompagnement par les documents d’urbanisme, non maîtrise de l’exode rural, 

difficultés d’intégration urbaine, complexité des objectifs des différents acteurs, 

faible synergie et convergences pour le développement urbain, ressources de 

financement limitées et incapacité du système de gouvernance verticale, utilisé à 

pouvoir gérer durablement la ville. Il est caractérisé par un nouveau défi de la 

planification, de la gouvernance, de la gestion urbaine, de l’équipement public et 

des transports urbains (ABOUHANI, 2005). Est-il possible d’assurer le passage 

vers la mondialisation, la concurrence, la citoyenneté et la durabilité de la ville tout 

en préservant les droits des citoyens à la ville ? Quelles politiques urbaines 

adoptées ? Peut-on élaborer une politique globale pour la gestion en compromis 

d’un fait urbain tellement changeant de formes, de contenu et de contenant ? 

Avons-nous le droit de réduire la problématique de la ville aux seules composantes 

de l’intégration socioculturelle, de l’emploi et de la sécurité ? La vulnérabilité, la 

pauvreté et la fracture sociale urbaine traduisent la revendication du droit à la ville ; 

comment réconcilier alors entre la croissance économique par la mondialisation et 

le développement social ? Autant de questions s’imposent : qu’en est-il des 

réserves foncières publiques ; sont-elles suffisantes ; leur marché est-il 

contentieux ? Dans des villes compétitives comme Agadir, peut-on parler encore, 

et aisément, d’un marché foncier public lorsque la réserve foncière publique est en 

                                                 
7
 Le concept du droit à la ville que nous entendons ici est un concept évolutif qui ne se 

résume pas uniquement à un rééquilibrage quantitatif de la demande sociale en termes 

d’équipement de base, d’emploi, d’accessibilité et de résidence, mais qui tient désormais à 

plusieurs leviers : renforcement des droits humains, orientation vers les activités à haute 

intensité de main d’œuvre, promotion de réformes foncières et immobilières, soutien à 

l’entrepreneuriat du secteur informel vers l’élargissement dans un marché national, prise de 

conscience internationale sur la finalité du droit à la ville, compréhension des mécanismes 

d’exclusion et développement de compétences pour participer, négocier et mettre en œuvre 

les politiques et les programmes d’action pour la réduction de la fracture sociale dans la 

ville. 
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grande partie consommée par l’acteur unique à savoir l’ERAC-SUD8 ? La 

reconstitution de la réserve foncière publique pour des projets d’envergure passe-t-

elle vraiment par le débat public et/ou par la négociation, ou par l’expropriation en 

faveur d’un urbanisme incitatif en phase davantage avec les investisseurs qu’avec 

le citoyen ? Sur quelle base s’établissent les rapports de force et se définissent les 

priorités entre un projet urbain de requalification et un projet économique 

d’innovation ? Le Grand-Agadir, en tant que région urbaine, a-t-il suffisamment de 

maturité politique et autant de volonté pour s’inscrire dans la logique de la ville 

unie en mesure de respecter les équilibres environnementaux, de la justice foncière 

et de qualifier son tissu urbain non structuré ?. 

Cet article ne prétend nullement l’approche critique du nouveau code de 

l’urbanisme dans sa globalité ni « la nouvelle » conception de la politique de la 

ville, chose qui dépasse largement le contexte d’un article. C’est plutôt, une 

contribution universitaire dans la concertation nationale partant du vécu et de 

l’évolution de l’urbanisme (défis et contraintes) d’une métropole régionale 

(Agadir), reconstruite il y a 52 ans seulement. Ceci pour pouvoir mesurer, à 

l’échelle locale, l’état de la question de l’urbanisme, de sa gestion, la portée du 

nouveau code de l’urbanisme et celle de la politique de la ville, son efficacité ainsi 

que ses limites et son déphasage par rapport aux objectifs escomptés. 

1 Ville normative, ville de fait et droit à la ville : la question 

de la fracture sociale dans la ville marocaine 

Pour être dans un contexte du droit à la ville, il faut reconnaître d’abord 

qu’il existe une fracture sociale, peut-être plusieurs. La ville marocaine 

contemporaine est constituée d’une juxtaposition d’entités urbaines qui sont la 

conséquence de sa stratification historique et socio-économique. Sa croissance s’est 

réalisée dans le temps, d’une manière planifiée ou spontanée, par morceaux 

(MIKOU, 2005), ensuite faire un choix entre deux scénarios propres à la ville 

marocaine : ville normative à amorcer le dispositif d’exclusion instaurée par la 

police administrative en matière d’urbanisme ou ville de fait à assainir, à adapter 

non pas selon les concepteurs en urbanisme, mais selon les compétences des 

habitants dans un contexte de participation, d’accompagnement et de procédure de 

bonne gouvernance ? 

Pour ce faire, il faut s’inscrire dans l’une des trois hypothèses suivantes : 

 Continuer à produire de la ville marocaine d’exclusion entre riches et 

pauvres d’un côté, entre riches et nouveaux riches d’un autre, via les rythmes 

d’investissements, le sur-pouvoir des holdings de construction, la 

                                                 
8 Dans un processus de construction caractérisé à Agadir, nous préférons utiliser le nom de 

L’ERAC-SUD sur celui d’Al Oumrane pour situer les propos et l’analyse dans leur 

contexte réel. 
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complaisance institutionnelle, la spéculation foncière, l’économie de la rente 

et la déperdition naturelle et environnementale en faisant l’urbanisme par 

l’habitat, par l’acteur et non pas par le projet urbain concerté, évalué et mis 

en processus. 

 S’orienter vers la ville inclusive à l’échelle humaine, plus une ville de 

citoyenneté que de subordination, c’est-à-dire, plus raisonnée sous une 

logique patrimoniale et non pas à partir de ratio de propriété au mètre carré, 

des ZUN et/ou d’opportunités. 

 Etre entre les deux, en essayant d’inventer un concept et un modèle propre à 

la ville marocaine et non pas attendre plus d’un demi-siècle de pratique 

d’urbanisme pour que le projet actuel de la politique de la ville nous rappelle 

aujourd’hui qu’on ne dispose pas de définition de la ville autre que celle de 

la commune urbaine ; alors que des propositions d’un modèle plus adapté 

ont largement été exprimées autour de la réappropriation culturelle 

(NAVEZ-BOUCHANINE, 2005 et 2006).  

Selon les résultats d’une enquête réalisée en 2011 auprès de 5000 jeunes 

marocains entre 18 et 44 ans, 60 % des enquêtés sont des urbains dont 52 % de 

genre féminin (HCP, mars-avril 2011)9, il s’avère que la fracture sociale dans la 

ville marocaine est interstitielle : un faible niveau d’activité, un faible niveau 

d’enseignement et une double pression des charges familiales et sociales. Bien que 

l’on puisse formuler des remarques sur les concepts de l’âge de la jeunesse, des 

notions d’activité et du chômage chez la femme et des interprétations officielles 

données aux résultats de cette enquête, l’écart en genre et en tranches d’âge est 

structurel. Un taux d’activité différentiel : 86 % pour les hommes contre 28.5 % 

pour les femmes, un taux de chômage de 17 % pour les urbains contre 5 % pour les 

ruraux. Au niveau des grands groupes d’âges, les variations entre moins jeunes et 

jeunes sont déstabilisantes. Le taux d’activité chez le groupe 18-24 ans se situe à 

44 %, contre 60 % pour le groupe 35-44 ans. De même, le taux du « chômage 

officiel » passe de 5.5 % pour le groupe 33-44 ans à 18 % pour celui du 18-24 ans. 

Dans la réalité, les étudiants urbains viennent gonfler le staff des chômeurs. La 

proportion des sans sources de revenus augmente de 40 % chez les jeunes et à plus 

de 67 % pour les moins jeunes. Ces derniers sont obligés de rester dans le foyer 

parental à une proportion de 81 %, contre 22 % pour le groupe d’âges 35-44 ans. 

67 % des hommes et 41 % des femmes vivent avec leurs parents. Cet entassement 

démographique survient à un moment où la ville marocaine, au lieu de se 

construire sur elle-même, continue d’être dans une phase formative au rythme de la 

conquête de nouveaux territoires. Ceci signifie que la ville ne suit pas la demande 

sociale sur le logement, mais répond à des contextes d’investissement sur le 

logement destinés à la résidence secondaire et de loisirs, et récupérés par une classe 

                                                 
9 Les résultats partiels de cette enquête sont publiés dans Libération n° 6584 du 4 juin 2012, 

p. 4. 
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riche ou moyenne même lorsque cette production se fait dans le cadre de projets de 

construction financés par des programmes dits sociaux. 

La fracture sociale engendre une fracture territoriale relevant de 

l’aménagement du territoire. En effet, le monde rural fut marginalisé et ses 

problèmes se sont répercutés sur la ville. Actuellement, c’est de deux mondes 

parallèles qu’il s’agit (HCP, 2009). Lorsque la priorité se fait sentir dans la ville 

autour de l’emploi (20 %) et du logement (15 %), celle du monde rural se font 

sentir à niveau de 40 à 45% autour du désenclavement, de l’accès prioritaire aux 

équipements sociaux de base et à l’eau potable. L’examen détaillé des résultats de 

l’enquête auprès des jeunes montre qu’il s’agit d’une fracture sociale dérivant, 

entre autres, d’une crise d’identité aigue. Lorsque 74 % des femmes déclarent 

l’égalité des chances en matière d’emploi alors que c’est l’élément le plus 

vulnérable au sein de la société en termes d’accès à la scolarisation et à l’activité ; 

ceci exprime bien une crise d’identité surtout que lorsqu’il s’agit de se prononcer 

sur les inégalités sociales et la détérioration de la solidarité familiale ; les 

proportions s’élèvent globalement et respectivement à 67 % et 45 %. Vivre dans un 

foyer parental ne signifie pas automatiquement aujourd’hui l’existence d’une 

solidarité familiale aisée ; elle est peut être une forme de cohabitation obligée, 

justement, par manque de choix. L’identification à la classe moyenne est aussi un 

mythe plus qu’une réalité. En effet, si 46 % des jeunes s’identifient comme 

appartenant aux classes modestes, 37 % parmi ces jeunes s’identifient comme 

appartenant à la classe sociale moyenne, alors qu’ils ne disposent d’aucun niveau 

d’étude et 57 % n’ayant qu’un niveau d’étude moyen. La distorsion entre jeunes 

(35-44 ans) et moins jeunes (18-24 ans) est importante. Les jeunes sont divisés à 

propos des valeurs et prérequis pouvant les faires accéder au droit à la ville. Si près 

de 80 % croient fermement que l’ambition et l’éducation payent, il est intéressant 

de savoir que sur les 5000 jeunes enquêtés 54 % croient que pour s’assurer un droit 

à la ville, il faut appartenir à une famille aisée ou faire partie d’une formation 

politique, ethnique ou religieuse : 26 % pour les moins jeunes et 16 % pour les 

jeunes. Face à la sévérité de pauvreté, les difficultés d’accès à un emploi dès le 

jeune âge s’avèrent très conséquentes sur le plan psychologique. La fracture sociale 

urbaine est liée aussi à l’action et à la participation dans la vie publique. En effet, 

moins de 20 % de l’ensemble des jeunes enquêtés restent impliqués dans la vie 

publique (adhésion politique et syndicale, bénévolat), alors que 36 % participent 

aux élections d’une manière régulière et 14 % de façon irrégulière. La fracture 

sociale est liée aussi à la crédibilité institutionnelle : 38.1 % en moyenne des jeunes 

n’ont pas confiance dans la justice, le gouvernement, la presse, le parlement, les 

collectivités locales, les partis politiques et la société civile, du moment où certains 

tissus associatifs sont infiltrés politiquement.  

Ainsi, comme on peut le constater, on est face à une fracture sociale 

multiforme inter-couches, intra-classes, inter-genres, intra-formation-éducation et 

inter-générations. Le droit à la ville signifie pour les jeunes l’accès à l’emploi et à 
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l’égalité des chances (96 %), un enseignement adapté aux besoins du marché de 

l’emploi (83 %), le logement décent (81 %), l’accès à la santé (76 %), le respect 

des droits de l’homme (72 %) et l’élargissement de la liberté d’expression (62 %). 

Les préoccupations majeures de demain pour ces jeunes consistent d’abord en la 

réduction de la fracture sociale urbaine : cherté du coût de la vie (84 %) et chômage 

et baisse des ressources (78 %). 

2 Projet urbain ou projet de société ? Le code de 

l’urbanisme à l’épreuve 

La notion de projet urbain renvoie moins à la mobilisation du foncier 

public pour la production de nouveaux programmes de l’habitat (nouveau code de 

l’urbanisme) qu’à une conception de projets qui soient en concordance avec des 

formes et des pratiques existantes. Il s’agit de créer des dynamiques nouvelles 

certes, mais à partir des caractéristiques du substrat local avec ses faiblesses et ses 

potentialités. Le projet urbain n’est pas seulement un ensemble de techniques et de 

moyens de réalisation ; il doit être également conçu comme un outil de dialogue 

social. C’est donc un projet de société qui nécessite de composer avec les différents 

acteurs concernés par le processus. Le nouveau code de l’urbanisme traite de la 

planification et de la mise à niveau de l’espace. Il adopte le principe de privilégier 

le projet urbain sur le formalisme procédural afin de faciliter la requalification et le 

renouvellement urbains à travers le débat public. En même temps, le code met à 

l’évidence les préoccupations en matière de création de nouveaux espaces urbains. 

Toute la difficulté d’une telle conception de la planification est de tracer les limites 

entre intégrer et entreprendre de façon à rester dans une application du projet 

urbain / social et non dans une réalité de lobbying (para-public et/ou privé) 

d’investissement excessif moyennant la réserve foncière publique. Car en matière 

d’urbanisme, il faut rester sous une logique de réconciliation. Ceci est doublement 

important face au retrait de l’Etat qui, au lendemain de l’indépendance, a 

ambitionné d’être le maître d’œuvre des dynamiques urbaines. D’une part, son 

désinvestissement, trouvant sa raison dans la crise des finances et dans 

l’accélération du processus d’urbanisation, ont entraîné de profondes mutations 

dans la société. D’autre part, l’instauration d’une crise de la planification urbaine 

en général et de l’urbanisme en particulier s’est traduite par l’émergence de relais 

formels et informels entre l’Etat et les espaces de croissance urbaine. 

L’impuissance de l’Etat à tout entreprendre dans le domaine de l’urbanisme10, face 

à son choix de privatisation excessivement d’essence capitalistique, a donné 

naissance, en tant que système réactionnel, à l’émergence d’un contrepoids de 

pouvoir non institutionnel qui ne cesse de contrebalancer le pouvoir initial. 

                                                 
10 Il s’agit notamment de la multiplication des dispositifs de contrôle politique et technique, 

exercés par les acteurs institutionnels aux différents échelons administratifs. 
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Qui dit projet urbain ou projet de société dit aussi bonne gouvernance 

urbaine locale, c'est-à-dire, relations entre pratiques sociales et conception du projet 

urbain. Le développement de la ville ne peut désormais s’effectuer qu’à travers de 

processus interdisciplinaires et participatifs. La restructuration d’espaces urbains 

existants et la réutilisation d’aires déjà urbanisées (friches industrielles, 

réhabilitation de logements, récupération des espaces publics, valorisation des 

espaces verts, équipement et amélioration du voisinage, résorption des bidonvilles 

sur place, …) relèvent intégralement du projet urbain social qui ne peut en aucun 

cas coïncider avec les intérêts et les enjeux d’une fabrication privée de la ville à 

partir de logiques d’obsession foncières. Il s’agit donc de reconsidérer la ville 

réelle sur la ville projetée selon des approches et des objectifs à l’échelle humaine. 

En effet, dans un contexte de désagrégation sociale et de tension réelle, le 

développement durable ne peut se concevoir que sous une logique d’un compromis 

social et d’une approche participative neutre pouvant maîtriser l’ouvrage social. 

L’acte d’aménagement urbain n’est pas un acte technocratique neutre ; c’est 

pourquoi, il doit composer avec les usagers existants. 

2.1 D’un mode de développement linéaire et statique à une 
gouvernance citoyenne 

Malgré l’émergence de processus de concertation, de médiation et/ou de 

contestation, et malgré aussi la conscience collective de la nécessité d’avoir des 

espaces de négociation plus large au sein de la société, (DIRECTION 

REGIONALE DES COLLECTIVITES LOCALES 2003) nous ne sommes pas 

encore arrivés à désamorcer les situations potentiellement conflictuelles dans 

l’approche du projet urbain ou du projet de société. Donc, la médiation n’est pas un 

fait nouveau comme le laisse croire les concepteurs actuels de la politique de la 

ville. A vrai dire, dans une structure du pouvoir centralisé ne reconnaissant aux 

échelons locaux que des compétences déléguées par nature, révocables, il est 

extrêmement difficile de conclure des compromis concrètement durables, de 

réorienter le rôle des acteurs intervenants en dissociation totale des enjeux 

économiques et de pouvoirs. Ceci est l’aboutissement d’une absence de stratégie 

d’ensemble en matière d’aménagement, au niveau de la concertation avec les 

populations ou leurs élus pendant la phase d’identification des besoins et 

conception du projet, d’un manque de coordination entre les instances concernées, 

de chevauchements de compétences ou de non-compétences en matière d’études, et 

de suivis des programmes souffrant déjà d’un discrédit en termes de confiance et 

de crédibilité. Les Directives Royales ont analysé ces dysfonctionnements et ont 

proposé la démarche citoyenne efficace et responsable qui interpelle tous les 

acteurs de la ville. Désormais, le choix politique est fait, reste à corriger le 

dysfonctionnement d’une gouvernance locale configurée sur des systèmes 

clientélistes renforçant davantage la technique de l’émiettement de la ville qui 

revient à créer des portions de ville sans identité ni autonomie, fragments non-
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viables et non-fonctionnels. Par la même occasion, il faut donner plus de liberté au 

substrat local, en agissant sur les formes de gouvernance centrale en faveur d’une 

gouvernance horizontale, pouvant amortir le pouvoir vertical représentée par un 

Délégué de l’Etat central visant indirectement la fragilité du poids et du rôle des 

assemblées locales élues en matière de décisions face à l’Administration. 

Le nouveau code de l’urbanisme, au même titre que la politique de la ville, 

doit se pencher davantage sur les nouveaux modes de gestion de la ville citoyenne. 

Rester dans une logique de contrôle de la ville par les autorités situe les enjeux 

d’une ville comme Agadir à un autre niveau que celui de « la pure gestion 

urbaine ». Ceci donne l’avantage à d’autres acteurs souvent invisibles et non-

contrôlés d’entrer en scène. Ce qui explique les décalages entre décision, 

indécision et action, que ceux soient au niveau de la conception du projet urbain ou 

au niveau de l’action sur des zones de la ville, notamment les quartiers sous-

intégrés. Ce mode de gestion clientéliste fait qu’il est presque impossible que les 

électeurs fassent entendre leur voix sur la totalité de la ville et que cette voix 

accède au plus haut niveau. Toute la question dans le nouveau code de l’urbanisme 

et dans la politique de la ville est de pouvoir passer à la décentralisation politique 

en matière d’urbanisme. La nouvelle constitution ainsi que la philosophie de la 

régionalisation avancée - si celle-ci arrive à outrepasser la seule stratégie de 

recentralisation du pouvoir territorial - peuvent constituer l’ossature incontestable 

pour assurer ce passage en responsabilité institutionnelle propre et bien définie. 

Autrement dit, il faut profondément transiter d’un stade de démocratie 

représentative au stade de démocratie participative. Bien entendu, la démocratie 

représentative a sa légitimité historique et son fondement politique est basé sur la 

gestion de pouvoirs et de rapports de force, et l’équilibre de filières. Cependant, 

elle a longtemps fonctionné sous forme de réseau-lobbying qui tout en structurant 

et traversant la société, laisse derrière elle des séquelles. Désormais, il faut passer à 

un mode de gestion capable de construire des passerelles entre citoyenneté et 

identité en termes de projet d’urbanisme. Ceci est possible puisque l’Etat reste 

quand-même, en amont, l’acteur central dans la production de la ville en 

définissant le zoning sous toutes ses formes et appellations et en agissant en 

matière de programmation de grands projets stratégiques. Cependant, en matière 

d’urbanisme, l’Etat ne doit pas intervenir uniquement au plan réglementaire ou au 

niveau de la régulation au sens de gestion de pouvoirs et de rapports de force. L’un 

des outils favorables pouvant activer la transition est le Schéma national 

d’Aménagement du Territoire (S.N.A.T) si et seulement si ce Schéma vise à 

rattraper les retards cumulés dans la conception réelle d’un projet d’urbanisme en 

matière de gestion participative territoriale, d’équitabilité régionale et 

d’harmonisation des acteurs-intervenants dans l’acte de l’urbanisme et de la 

construction. 
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2.2 La redéfinition d’outils d’urbanisme adaptés au réel 

Le débat sur l’urbanisation spontanée n’est pas clos. De nouvelles mises au 

point conceptuelles et méthodologiques sont en phase d’enrichissement pour que le 

code de l’urbanisme puisse intervenir pour réhabiliter la production de l’habitat par 

des couches de population qui, face à une planification insuffisante, ont développé 

des compétences pour leur propre prise en charge. L’heure n’est pas au bulldozer, 

ni aux échéances prédéfinies (2007), tout comme le clandestin ne relève plus 

vraiment du spontané, mais de l’urbanisme populaire, de l’urbanisme par le bas, 

que l’on peut interpréter comme étant une forme de revendication du droit à la 

ville11, à la légitimité urbaine de cet habitat qui, tout compte fait, est une partie de 

la ville. Le phénomène est presque général à l’échelle du Maghreb (habitat 

anarchique en Tunisie, clandestin au Maroc, illicite en Algérie), de certains pays 

arabes (habitat informel ou non réglementé), voire même dans des pays européens 

comme l’Italie (El abusivismo). 

Dans le contexte marocain et, sans doute, maghrébin (SIDI 

BOUMEDNINE, 2003), la question centrale demeure la suivante : Est-ce que 

L’urbanisme a pour objet central de s’adapter au réel ou bien d’adapter ce réel ? Le 

code de l’urbanisme ne se pose pas la question, directement du moins. C’est peut-

être là où se situe sa vulnérabilité. En faisant une lecture approfondie des états des 

lieux, des problématiques, des dysfonctionnements, des éléments d’orientation et 

des apports suggérés, on sent globalement que l’objet de l’urbanisme, d’après le 

nouveau code, est de s’adapter au réel. Cependant, le code reste imprécis sur le 

mode de conception des nouveaux documents d’urbanisme. A ce sujet, il semble 

raisonner en termes quantitatifs (réduire le nombre de documents, simplifier les 

documents, limiter les intervenants, simplifier la procédure d’élaboration, dissocier 

la nature de document d’urbanisme, insuffisance des moyens, …). 

Il insiste aussi sur des généralités et introduit de nouvelles idées dans la 

conception et la gestion des documents d’urbanisme, mais sans en préciser la 

faisabilité, la possibilité d’application sur le terrain. Bref, cela donne l’impression 

que le nouveau plan d’urbanisme, malgré son nouveau contenu social, ne se bâtit 

pas sur un projet qui, au cours de son élaboration, se trouve au carrefour des 

disciplines et actions visant à transformer et à améliorer la ville ou ses éléments. La 

nouvelle approche patrimoniale de la ville, malgré l’affichage de bonnes intentions 

(renforcer le rôle des conseils communaux, associer le citoyen et le secteur privé, 

déconcentrer les procédures, …), semble s’inscrire dans la fonctionnalité globale 

de la ville et non pas dans sa spécificité physique, sauf dans un contexte foncier ou 

financier particulier. Le plan d’urbanisme demeure toujours présenté comme étant 

                                                 
11 Exprimé ici plus comme accès à la scolarisation, à la santé, à l’eau potable, à l’électricité 

et à l’activité ; et comme on fait l’urbanisme par l’habitat, c’est aussi un droit à l’habitat à 

l’échelle du citoyen. 
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porteur d’évidence, de solutions techniquement justifiées par tout un appareillage 

d’études chiffrées, « d’expertises considérées comme neutres ». Le principe de 

l’architecte, explicitement, maître d’œuvre et implicitement maître d’ouvrage en 

position de locomotive dans l’élaboration du document d’urbanisme 

(PINSEAU, 1987), mérite d’être révisé en faveur de la ville citoyenne à l’échelle 

humaine. En fait, vouloir asseoir une fausse neutralité des choix par le biais d’un 

arsenal de normes à caractère technique raisonné en termes de ratios spatiaux12 ou à 

caractère physique (comportement des structures bâties, résidence, etc.) si ce n’est 

pas à caractère dimensionnel (hauteur des bâtiments, largeur de voies, etc.).  

Les outils, permettant de créer la transition logique entre un projet urbain 

qui exprime toujours le désir du mieux-être et le réel pas toujours accepté, sont 

eux-mêmes qui valident les actions qui tendent majoritairement vers l’adoption du 

projet d’investissement dans les nouvelles constructions. A ce niveau, le déficit du 

parc logement et le logement « social » est presque toujours évoqué pour légitimer 

l’action horizontale de l’investissement. C’est dans ce contexte qu’il y a dérivation 

d’acteurs, recoupement de stratégies individuelles et d’intérêts, décalage entre les 

textes, les failles entre dispositifs sectoriels et le globaux. Même le vocabulaire 

adopté, pour la même raison, est prolifique et redondant13. Il sert à transformer ce 

qui résulte nécessairement du processus de paupérisation et de l’exclusion en état 

de déviance (BEN ATTOU, 2006), de stigmate relevant plus de la répression que 

de l’assistance. Or, leur rôle principal est avant tout de caractériser les seuils qui 

prédéterminent les actions : bon à conserver ou à améliorer, moyen à réhabiliter ou 

à rénover et mauvais à restructurer ou à démolir. Ainsi l’efficacité du plan, en tant 

qu’outil de régulation sociale, augmente. Au lieu de centrer la problématique du 

plan d’urbanisme au cœur des dysfonctionnements réels, le nouveau code de 

l’urbanisme retourne vers l’urbanisme opérationnel en perte de vitesse devant 

l’urbanisme de fait. En effet, en instaurant une police administrative rigide, 

l’urbanisme opérationnel dès les années ‘70 a commencé à perdre de sa crédibilité 

face à une demande colossale de logement à faible coût. En fait, l’urbanisme 

comme pouvoir, en forme de gouvernement nécessitant appui, confiance, autorité 

et moyens, a beaucoup transiter entre départements. Comme doctrine14, il a besoin 

de maître d’œuvre à l’échelle humaine. Comme administration, il a besoin d’un 

bon aménagement de territoire. La concertation nationale d’aujourd’hui sur le code 

de l’urbanisme n’est que le prolongement d’un débat amorcé ailleurs de longue 

date. Quoi qu’il en soit, la concertation ne devrait pas éterniser sur les techniques, 

                                                 
12 Notamment, coefficients d’appropriation foncière, d’occupation ou d’emprise du sol, 

superficies des lots. 
13 Habitat illicite, anarchique, illégal, informel, marginal, sous-équipé, sous intégré, etc. 
14 Rappelons que le Corbusier a souvent moulé dans le béton de ses constructions une 

silhouette humaine pour rappeler que l’objet premier de l’architecture et de l’urbanisme est 

l’homme et que tout doit être ramené à son échelle. 
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mais sur l’exercice de droits civiques. L’échec technique assure parfois des 

fonctions sociales latentes (régulation sociale). La problématique du nouveau code 

devrait être déplacée vers ce qui semble être un enjeu central, celui de la 

citoyenneté et de la démocratie. 

3 Agadir, un urbanisme de course vers la production de la 

richesse foncière tout azimute 

La reconstruction d’Agadir après le séisme de 1960 fut marquée, jusqu’en 

1975, par un urbanisme opérationnel dit réglementaire et une gestion urbaine qui 

semblait du moins rationnelle (GLIBI, 1997). Cependant, le choix de la modernité 

en matière d’urbanisme n’était pas celui de la société. Il se veut une application 

partielle de la Charte d’Athènes sans aucune adaptation au contexte local et à un 

moment où les principes de la modernité architecturale étaient en impasse entre un 

courant architectural néo-mauresque en expansion et un développement regrettable 

que prend l’architecture moderne en Europe (MALVERTI, 1999). L’urbanisme 

choisi pour Agadir ne fut guerre ni métissé ni adapté au Maroc. D’ailleurs, il n’a 

pas fait l’objet d’aucun débat culturel sur le plan d’architecture à adopter pour la 

reconstruction d’Agadir après-séisme (NADAU, 1992). Procédant ainsi, le résultat 

est venu, non contrôlé, contradictoire aux objectifs escomptés. Au niveau 

d’aménagement urbain, la spéculation monofonctionnelle sur le tourisme a vite 

rendu à l’évidence, la vulnérabilité d’un Schéma directeur (1978) polycentrique 

produisant une ville-objet polynucléaire en déficit de mémoire, coupée dans son 

tissu, désordonnée dans sa forme, désarticulée dans son transport, et dont 

l’urbanisme est inducteur de l’injustice foncière. Si le nouveau code de l’urbanisme 

ne maîtrise pas l’ouvrage social, où s’il s’inscrit dans des stratégies 

d’investissement n’émanant pas d’un contexte local particulier, le résultat risque 

d’être pareil. Ce ne sont pas des batteries de lois ou les mesures de répression 

comme le bulldozer et les échéances des calendriers extérieurs qui vont, 

aujourd’hui au Maroc, produire une ville citoyenne à l’image de sa société, non 

plus, la course vers la production de la richesse foncière par le biais d’une politique 

d’aménagement qui n’est plus réellement dans la structuration du débordement de 

la ville en faveur de l’optimisation de la production agricole (VIANEY & 

SERRANO, 2007), mais dans la logique d’un aménagement instituant les espaces 

ouverts (ici l’espace arganier en particulier) en espaces de projets.  

3.1 La substitution progressive des ZAP et des ZAA aux ZUN, 
quelle alternative, et quel marketing territorial ? 

La remise en question des normes d’aménagement sous- entend que les 

espaces ouverts ne soient plus résiduels, mais des composants de la ville 

métropolitaine. La substitution progressive des Zones d’Aménagement Progressif 

(ZAP) et des Zones d’Aménagement Alternatif (ZAA) par des Zones 
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d’Urbanisation Nouvelle (ZUN) ne répond, nécessairement pas, à une structuration 

des espaces d’étalement d’une ville comme Agadir. En effet, nous ne sommes plus 

dans un contexte de dialogue entre politiques de la ville et politiques agricoles. Le 

zonage se fait désormais, implicitement, hors contexte de la planification urbaine 

locale. Il répond davantage à une logique de production de richesses foncières et 

immobilières de par les lobbyings nationaux et internationaux de la construction. 

L’urbanisation du piémont atlasique d’Agadir, l’ouverture des espaces arganiers à 

la construction (projet Adrar, nouvelle ville de Drarga, …) en sont le témoignage 

concret d’une situation de production des richesses qui met en prise l’évolution des 

fonctions de l’agriculture et de la récréation avec l’évolution d’un projet urbain 

configuré, non pas sur la demande réelle sur la ville, mais sur l’opportunité d’un 

« enrichissement stratégique » sur le projet de la ville. Le marketing territorial, au 

lieu d’être assimilé comme facteur de promotion urbaine, il va être instrumentalisé 

par les acteurs et les lobbyings de la construction comme une compagne de 

commercialisation de l’espace urbain assimilée en entreprise compétitive, dont 

l’offre est alignée voire configurée sur des « destinataires » de différents horizons. 

Alors que ceux-ci ne font pas partie d’un projet urbain conçu à travers un 

compromis social ou un plan d’aménagement concerté, validé et mise en œuvre 

selon un plan d’action visible, juridiquement bien contrôlé. Cette façon de voir et 

de procéder dans une démarche de projet, réduit les espaces ouverts structurant la 

ville à des objets du projet assimilés à des espaces publics ; lesquels, vont faire 

souvent objets d’interventions de redéfinition d’usage qui en réalité n’est qu’une 

façon parmi d’autres de « squatter » tout simplement au nom de l’aménagement et 

de redéploiement d’un nouveau « zonage de fait ». Ainsi, au lieu que la ville suit, 

de façon réglementaire, le plan d’urbanisme, c’est le plan qui va suivre de manière 

non réglementaire la ville ; ceci, à coup de rasoir sur le calque initial. C’est ainsi 

que les espaces ouverts permettent de répondre simultanément aux besoins 

d’aménités souhaités par les promoteurs du marketing territorial. 

3.2 Fabrication urbaine et recomposition socio-spatiale : 
Agadir, une ville en mouvement aux multiples acteurs 

Aujourd’hui, Agadir, comme place centrale mondialisée, se trouve au 

milieu des stratégies d’un contexte dynamique et de recomposition socio-spatiale. 

Comme ville produite et/ou fabriquée, Agadir est pour la majorité de ses habitants, 

une territorialité, un lieu de prédilection. Elle est au centre des enjeux les plus 

importants quant au devenir de la société qui construit ses stratégies de 

développement économique. Elle est de plus en plus sollicitée comme plate-forme 

de croissance économique, comme lieu d’une mobilité résidentielle et/ou de 

résidence secondaire synonymes d’une ascension sociale, comme un lieu, 

désormais, d’encrage d’une mondialisation qui s’affirme à travers le foncier et 

l’immobilier destiné à la résidence secondaire aussi bien marocaine qu’étrangère, 

mais c’est aussi un espace de négociation d’une identité stigmatisée perçue comme 
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enclave fonctionnant sur les principes de la ségrégation et de l’agrégation. Il s’agit 

de couches infra-sociales issues généralement de l’exode rural et qui réagissent 

désormais, à travers la société civile, comme compétences citadines à l’épreuve de 

l’exclusion, aux portes de la mondialisation. 

Les pratiques des usagers d’une part et les multiples stratégies d’acteurs 

publics, parapublics15 et celles des promoteurs immobiliers d’autre part se 

conjuguent, dans une situation de « dépassement de l’Administration » en raison 

des emplois offerts par les promoteurs, pour rendre l’environnement urbain en 

matière de logement l’un des plus complexe au Maroc. A Agadir en particulier, 

s’ajoute l’implication de l’élite nationale et les multinationales16 dans les enjeux 

immobiliers pour activer davantage le jeu de la spéculation foncière et de la 

promotion immobilière qui répond à une demande extérieure en logement. Agadir 

devient désormais, une ville en mouvement confrontée à une mise en concurrence 

des lieux qui l’engage dans une course à l’excellence, sur laquelle, elle a peu de 

prise sur l’exclusion des niveaux de base de la hiérarchie sociale. La division 

triangulaire, de la société marocaine en classes composées des élites du pouvoir, de 

notables et des masses populaires urbaines, a subi des restructurations et des 

recompositions importantes. Emergence de la société civile, prolétarisation, 

rajeunissement du dispositif politique, émergence des entrepreneurs MRE 

transnationaux, dynamique de l’entreprise privée multinationale notamment dans le 

secteur de la production du logement, l’apparition de nouveaux riches, 

l’épanouissement de l’économie parallèle sont autant de dispositifs ayant abouti à 

une diversification de la demande sur le logement et sur le foncier. 

La pression économique sur la métropole soussi, devenue rapidement un 

pôle de croissance et de stratégie macro-économique nationale (plan azur, plan 

vert) a certes généré des prévalues et des performances en termes de croissance 

économique. Cependant, elle n’a pas contribué pour autant dans le contournement 

des contraintes sociales et humaines qui sont restées très fortes. Les facteurs 

humains et sociaux sont au centre de la notion de durabilité du développement des 

villes comme Agadir. Or, vulnérabilité et pauvreté touchent une part importante 

des gadiris qui se trouvent, dans un système monde, en situation déficitaire quant à 

leur condition d’épargne pour l’accès au logement. 

En effet, les indicateurs et les tendances de développement de 

l’agglomération d’Agadir font, à ce titre, ressortir une situation très inégalitaire et 

des contraintes socio-économiques fortes qui risquent, si l’on n’y apporte pas de 

réponses, de conduire à la marginalisation progressive d’une partie importante de la 

population urbaine. L’accès au logement décent est l’une des problématiques 

cruciales. C’est pourquoi, ces problèmes actuels sont ceux de la société toute 

                                                 
15 Al Oumrane, CGI, Municipalités, OLM. 
16 ONA, CDG, Chaâbi Lil Iskane, SNEP, Super Céramique, Dimatit, GPC, SCIF, Ynna 

Holding, Addoha, Bicha, … 
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entière. Les besoins sociaux à prendre en charge à long et à moyen termes -et le 

plus souvent à court terme- placent les édiles et décideurs face à de permanents 

défis à relever. En effet, beaucoup de programmes émanant des différents acteurs 

ont vu le jour à Agadir (DIRECTION REGIONALE DE L’HABITAT, 1998). Des 

fois, il s’agit de projets structurels d’envergure. Souvent, il est question d’ouvrir de 

nouvelles zones à l’urbanisation pour répondre à une politique d’urbanisme 

configurée à l’échelle nationale pour essayer de résorber la crise du logement17. 

Des fois, il s’agit bien de programmes promotionnels. Ces programmes ont certes 

comblé un grand déficit en logement. Cependant, ils se trouvent chaque fois devant 

un défit structurel, celui d’attraper le rythme d’évolution interne de la ville sociale 

qui l’emporte sur la ville urbaine. Mêmes les programmes financés dans une 

logique de promotion sociale n’arrivent pas à avoir des effets d’entraînement sur 

les mécanismes fortement sélectifs de régulation sociale, elle-même dans un 

contexte foncier, immobilier et transnational particulier comme celui d’Agadir. La 

société crée donc ses propres échelles de dépendances et/ou de dépassement. 

C’est moins un fait d’urbanisation rapide ou de jeux d’immigration comme 

il est communément admis que de mécanismes contextuels de recompositions 

sociales qui tirent vers le bas. Ce qui explique, entre autres, la déficience 

d’adaptation de la gestion urbaine et des outils d’urbanismes à un contexte sociétal 

excessivement changeant, à la permanence des goulots d’étranglement qui 

entravent le secteur immobilier, remettant chaque fois en cause le plafond du coût 

du foncier, la pléthore des taxes, la complexité du système fiscal immobilier, 

l’inadéquation de l’offre à la demande et la flambée des prix. Ce sont ces mêmes 

mécanismes de régulation et de recomposition sociale qui, à travers le 

comportement du groupe social et la défiance, valident la spéculation et la pratique 

du noir tant du côté citoyen que du côté promoteurs. Dans ce contexte en 

mouvement, le glissement devient une pratique fortement sollicitée qui permet à 

une couche relativement solvable (MRE entre autres) qu’une autre moins solvable 

de se rabattre sur les programmes de logements sociaux pour en faire des 

programmes de résidence secondaire, de court-circuitage touristique ou carrément 

des programmes à usage professionnel. La mondialisation a des effets 

contradictoires sur l’espace et la société urbaine. 

                                                 
17 Précisons que le gouvernement sortant a présenté avant la fin de son mandat, un projet de 

création de nouvelles zones ouvertes à l’urbanisation qui concerne 97 villes du Maroc. Les 

grandes villes commencent à saturer. La solution est la création de nouvelles villes 

moyennes aux côtés de grandes mégalopoles comme Rabat, Marrakech, Agadir, à l’instar 

de Tamansourt, de Tamsna, … 
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3.3 Agadir, une pression démographique et un urbanisme en 
déphasage avec la réalité sur le terrain 

La pression démographique influe d’une manière très ressentie sur Agadir, 

devenue rapidement une métropole régionale, peut-être incomplète, mais 

multifonctionnelle et polarisatrice d’hommes et de produits. Elle s’inscrit dans une 

dynamique double : nationale et internationale. Ni le SDAU de 1978, ni celui 

révisé de 1989 ne réussissent à intégrer de façon adaptée le fait démographique 

dans le plan d’urbanisme. Presque le même principe discriminatoire et les mêmes 

objectifs sont préconisés : le maintien d’une structure polycentrique articulée sur 

les axes routiers et l’orientation de l’extension de la ville vers le Sud-est, le plus 

loin possible de la côte touristique. L’orientation du nouveau Schéma directeur du 

Grand-Agadir, en cours de réalisation, concentre ses efforts de planification sur la 

partie nord d’Agadir. Autrement dit, au lieu de s’articuler sur les vrais 

dysfonctionnements d’un aménagement d’urgence vers le Sud et le Sud–est de 

l’agglomération, le future Schéma directeur s’inscrit déjà dans une logique de 

production de ressources foncières. A vrai dire, le découpage administratif 

irrationnel du Grand-Agadir18 et les glissements socio-spatiaux importants 

s’inscrivent davantage dans une stratégie d’investissement et de création de 

richesses, s’articulant sur un espace de promotion touristique et non sur un projet 

urbain ou sur un projet de société.  

Ainsi, Agadir a été affrontée à plusieurs défis s'attachant à la planification 

et à la gestion urbaine (MOUMNINE, 1995). Ce constat relatif à la situation plus 

au moins critique en matière d'aménagement à Agadir est plus au moins connu : 

l'identité de la ville, les dynamiques urbaines, le paradoxe de la planification entre 

le juridique et la pratique, les contraintes du site, l'inadéquation entre la conception 

et la réalisation (l'expérience des cités nouvelles), la diversité des intervenants et 

l'incompatibilité des acteurs du fait urbain. La conséquence est immédiate : une 

agglomération polynucléaire, résultant d'une pratique foncière loin d'être optimale, 

s'articulant sur un Schéma d'Aménagement lui-même polycentrique "spéculant" sur 

la fonction touristique et non sur les potentialités réelles de développement de la 

ville (en l'occurrence l'industrie, le commerce, le bâtiment, le transport, ...), soit un 

schéma linéaire parallèle à la zone touristique (la RP. 8, la RP. 2, le réseau du 

transport urbain collectif). Ce schéma classique s'est trouvé rapidement vulnérable 

face à une triple dynamique démo-économique, socioculturelle et politico-

administrative qu'à connue Agadir après 1975, lorsque la stratégie de la relance des 

                                                 
18 Rappelons que pour des raisons politiques, le Grand-Agadir, malgré les conditions qu’il 

remplit en tant qu’agglomération dépassant les 500 000 habitants, ne fait pas partie du 

régime de la ville unie à l’instar de Marrakech, Tanger, etc. Il est administrativement et 

territorialement découpé en deux préfectures, celle d’Agadir Ida Outanan et celle 

d’Inezgane-Aït Melloul. 
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provinces du Sud et la promotion d'Agadir au rang de la capitale régionale ont fait 

d'elle une plaque tournante entre le Sud et le Nord. Même la fonction touristique 

est devenue aujourd’hui prisonnière de ce schéma classique qui manquait de vision 

à long terme. Isoler la zone touristique pour la sauvegarder a fait de cet espace une 

enclave qu’il est primordial d’ouvrir sur la ville sur la société et sur un transport 

collectif adapté (BEN ATTOU, 2004). La mer et le soleil ne sont plus les attraits 

touristiques du premier choix, mais c’est toute la société dans son rythme 

quotidien, en tant que produit touristique, qui motive davantage l’autre. D’ailleurs, 

la réussite sociale, urbanistique et touristique des dernières percées 

perpendiculaires à la mer, à l’image du passage piétonnier Ait Souss, est 

significative de l’isolement de la côte elle-même. 

La dynamique démo-économique a fait du Grand Agadir aujourd’hui, une 

vraie constellation urbaine avoisinant le million d’habitants. La municipalité 

d’Agadir concentre, à elle seule, près de 400 000 habitants. Cependant, le mode de 

gestion politique de cette place centrale fait du Grand-Agadir une agglomération 

duale. La dualité s'opère à deux niveaux et vitesses, à l'intérieur de l'agglomération, 

d'où le problème de définition du centre-ville entre l'agglomération et sa périphérie. 

Cette dualité s'opère aussi bien à travers la polarisation démographique qu'à travers 

l'évolution des structures économiques. Ce fait, conjugué aux contraintes du site 

d’Agadir, pénalisé par une combinaison de conditions topographiques, structurales 

et climatiques défavorables fort bien négligées par l’aménageur qui a adopté des 

solutions provisoires (MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DES 

COMMUNICATIONS, 1978), parfois à haut risque, pour des problèmes durables, 

a renforcé davantage les coupures physiques à l’intérieur de la ville, d’où 

l’affirmation du caractère dual de la ville d’Agadir. Ce mode de gestion de 

l’urbanisme à Agadir a créé un marché foncier particulier qui a sa propre logique et 

son mode de fonctionnement. Sans faire l’objet de beaucoup d’études, il a facilité, 

au début, la reconstruction d’Agadir. Depuis 1980, il représente une contrainte 

majeure à l’élaboration et à la mise en œuvre de toute politique rationnelle de 

construction, d’urbanisme et même d’aménagement du territoire. Il est certain que 

la constitution d’une réserve foncière pour la reconstruction d’Agadir a permis de 

lutter contre la spéculation foncière, mais, après 1980, le contexte change 

(MINISTERE DE L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, 2000 ). Nous sommes 

face à une demande importante et sur le foncier et sur l’immobilier. Or, l’offre reste 

bien en dessous de la demande car, dans son ensemble, le marché immobilier gadiri 

est incompatible. Parfois, il accuse des paradoxes forts conséquents. En effet, pour 

des raisons macro-économiques (mutations immobilières, hausse des valeurs 

immobilières à partir de 1984) et des facteurs socio-économiques locaux 

(polarisation d’Agadir, drainage de l’épargne des classes moyennes et riches, 

solvabilité des MRE, …), le marché immobilier gadiri témoigne d’une complexité 

dans son fonctionnement. L’absence d’un marché de terrain au sens propre du 
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terme, puisque c’est l’Administration qui a le monopole de la production de 

lotissements, rend l’offre disponible très limitée. C’est la raison pour laquelle on ne 

peut parler que d’une offre potentielle. Celle-ci est importante mais très irrégulière, 

difficile à évaluer et génère une vive spéculation privée qui touche à la fois les 

tissus anciens de la ville et les nouveaux lotissements. Il est certain que l’offre 

motive peu de catégories (les attributaires de première main, les spéculateurs 

privés), mais il intéresse des acheteurs diversifiés et de tout horizon. 

Pour sa part, le marché du logement a fonctionné dans un premier temps (la 

reconstruction jusqu’à la fin des années 80) dans une logique de promotion 

immobilière. Dans un deuxième temps (début des années 90), il est au centre d’une 

stratégie d’acteurs du fait urbain (ERAC-SUD, 2001). Actuellement, le marché du 

logement cible les catégories les plus solvables (professions libérales, 

commerçants, MRE, classe moyenne 1ère catégorie). Il concerne de plus en plus les 

appartements dans les immeubles, les villas et duplexes, et il intéresse une foule 

d’intermédiaires : aussi bien les professionnels de l’immobilier (ERAC, ANHI, 

CGI, …) que les spéculateurs toute catégorie (agents immobiliers, commerçants, 

fonctionnaires des organismes immobiliers, retraités, …). Ceci rend le marché du 

logement difficile à évaluer. Dans un troisième temps, à partir de 2004, la ruée vers 

l’immeuble et la production privée et massive du logement (moyen standing) 

standardisé selon des stratégies individuelles des promoteurs immobiliers opérant 

en déphasage total avec la demande réelle en logement, ont davantage perturbé le 

marché du logement gadiri qui aussitôt se trouve tournée vers une demande 

extérieure plus solvable mais irrégulière et difficile à contenir (MRE, résidence 

secondaire, logement de loisirs, …). Chacun a sa stratégie et son mode de 

fonctionnement. Le marché locatif quant à lui, est en pleine crise. D’une part, la 

production du logement locatif apparaît officiellement quasi nulle, tandis que la 

proportion des logements vacants et de résidences secondaires est importante. Il est 

vrai que dans la pratique, une bonne part du logement individuel est convertible en 

logement locatif, mais l’absence d’un élément régulateur comme l’ancienne 

médina fait que l’accès à la location devient de plus en plus difficile, d’où la 

prolifération des mécanismes d’ajustement (logement familial, renchérissement des 

loyers, développement de la location des garages, développement de l’habitat 

clandestin). Le dysfonctionnement d’un urbanisme opérationnel, qui n’a pas réussi 

à adapter le réel, a donné naissance à un urbanisme de fait adapté au réel19. 

                                                 
19 L’urbanisme de fait à Agadir est moins la résultante d’une dynamique du marché 

insalubre que l’anarchie des différentes stratégies d’acteurs (institutionnels, privés, 

invisibles), intervenants indépendamment du plan d’urbanisme, soit pour créer des 

richesses foncières par le biais de la spéculation soit pour orienter l’extension de la ville 

pour en tirer profit et/ou attribut. Donc, ce n’est pas un fait lié automatiquement à la 

pauvreté et/ou à la vulnérabilité des habitants. Il peut-être induit par nécessité, sous la 

pression ou bien par une mauvaise gestion urbaine. 
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4 Promotion immobilière et urbanisme de fait, quel lien ? 

4.1 L’urbanisme de fait, une réalité du paysage urbain à 
endiguer  

La stratégie de la promotion immobilière adoptée par l’ERAC-SUD, 

soucieuse de liquider son stock immobilier considérable, a indirectement contribué 

dans l’évolution de l’urbanisme de fait. Dans ce dernier, chacun des acteurs élabore 

sa propre stratégie pour acquérir l’immobilier. Vu la boulimie du logement à 

Agadir depuis le début des années ‘80, une question fondamentale s’impose : est-ce 

que l’offre répond qualitativement et quantitativement à la demande ?  

La réponse est affirmative, parce qu’une partie importante de la demande 

est quantitativement satisfaite. L’activité de l’ERAC-SUD, principal promoteur 

immobilier dans la région sud, jusqu’au 31.12.2005 le montre clairement. En effet, 

le montant global cumulé des investissements entrepris par l’ERAC-SUD s’élève à 

plus de 8 milliards de DH, d’une consistance de 26 943 unités achevées et 

correspondant à 331 programmes et environ 62 000 lots de terrain. 15 589 unités 

sont situées dans le Grand-Agadir, soit 13 248 logements, 2 691 commerces et 

29 194 lots réalisés avec une enveloppe budgétaire de 5.1 milliards de DH (ERAC-

SUD, 2006, p. 7). 

La réponse est négative, parce que les stratégies des acteurs en matière de 

logements ciblent la demande la plus solvable au détriment de la demande peu ou 

pas du tout solvable. Résultat, les classes aisées et une partie seulement des classes 

moyennes arrivent aisément à récupérer trois types de logements : des logements 

de résidence, des logements de spéculation et des logements d’investissement 

défensif (surtout pour les M.R.E). Ces deux derniers types de logements sont 

récupérés face au désistement d’une couche importante de classe moyenne qui se 

trouve bloquée entre un système d’attribution de crédits de logement très 

complexe, autoritaire qui devient de plus en plus inadéquat face à une capacité 

d’épargne de plus en plus essoufflée par le coût de la vie et face à un marché de 

logement particulièrement spéculatif qui rend tout accès au logement et même à la 

location de plus en plus difficile. Statistiquement et dans le cadre du programme 

« Agadir sans bidonvilles » à l’horizon 2007, l’ERAC-SUD affiche le nombre de 

12 287 ménages dont 3 055 à recaser par cet opérateur, soit 20 %. Le même 

établissement a promis de mettre en chantier entre 2003 et 2010 environ 

50 programmes de logements sociaux d’une consistance globale de 

19 088 logements d’une valeur immobilière de 3 381 millions de DH. Ceci sans 

parler de 500 logements à faible Valeur immobilière Totale (V.I.T). Il n’est pas 

difficile de constater les glissements et les désengagements qui surviennent, dans la 

plupart de ces programmes, dès que les mécanismes d’exclusion de la demande, 

non solvable en matière d’attribution de crédits bancaires, sont activés. La 

péréquation tout comme les critères du choix d’attribution de logement et/ou de 
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lots de terrain sont aussi des mécanismes très sélectifs de la demande peu ou pas 

solvable.  

Tantôt par le jeu de la spéculation foncière, tantôt par la promotion 

immobilière, plus souvent, par l’Ascension sociale, ou tout simplement par la 

mobilité résidentielle, Agadir connaît aujourd’hui une dynamique spatiale 

considérable. Depuis 1960, l’agglomération d’Agadir est restée un chantier de 

construction ouvert. Depuis la fin des années 70, la boulimie du logement 

enregistre des tendances contradictoires aux orientations du Schéma directeur. Le 

tissu urbain devient de plus en plus soudé et la morphologie moins fragmentée. 

« Un urbanisme de fait » s’est instauré. Des nouveaux pôles intra-urbains de 

polarisation se distinguent (DIRECTION REGIONALE DE L’EQUIPEMENT DU 

SUD, 1998). La fonction du centre-ville s'élargie progressivement vers les quartiers 

péricentraux (Talborjt, Abattoir, Dakhla). Le souk El Had devient un véritable 

élément d’organisation spatiale, et l’un des repères les plus fidèles de la tradition 

commerciale soussie. Il est certain que l’urbanisme de fait est aujourd’hui une 

réalité du paysage urbain dans toutes les villes du Maroc, dans certaines plus que 

dans d’autres. Désormais, toute l’efficacité d’un code de l’urbanisme est d’essayer 

d’intégrer ce fait socio-économique en tant que projet urbain qui nécessite 

reconnaissance d’abord, ensuite audit, adaptation, participation, encadrement et 

revitalisation. Encore une fois, l’heure n’est pas à la répression mais à la 

conciliation. Car l’urbanisme de fait peut engendrer aussi des dysfonctionnements 

regrettables. 

4.2 L’urbanisme de récupération des espaces péricentraux : 
stratégies d'acteurs ou structuration de la ville ? 

Accéder à la propriété pour les classes à revenu limité est extrêmement 

difficile en raison de la timidité, à Agadir, du programme social de 

200 000 logements par rapport à d’autres villes du Maroc (Casablanca et Tanger en 

l’occurrence). Les 5 hectares relatifs à 1320 logements considérés appartenir 

officiellement au Programme national de 200 000 logements et qui correspondent 

aux projets Feddia I et II, Riad Salam, El Houda, n’ont, en réalité, rien de commun 

avec ce programme. Une partie uniquement, d’ailleurs très limitée, des deux 

premiers projets peut être qualifiée de logement social quoique sur le plan 

superficie, le logement laisse beaucoup à désirer. Pour le reste, ni les prix pratiqués 

par l’ERAC-SUD, ni les taux de crédits octroyés par les banques, ni le type 

d’habitat ne permettent de classer les quatre projets dans ce programme. D’ailleurs 

à Agadir, ni la SNEC ni l’ANHI ne figurent dans ce programme. Le bidonvillisme 

a été longtemps pratiqué à Agadir. Les opérations de résorption de bidonvilles, à 

part celles du quartier Al Massira (véritable opération de résorption de la 

population bidonvilloise d’Amsernate), revêtent plus un caractère commercial que 

social. Elles sont en fait des stratégies adoptées par les organismes immobiliers les 

plus dynamiques pour récupérer des espaces péri-centraux (anciens sites 
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bidonvillois) dont la valeur foncière est aujourd’hui très élevée, vu l’éclatement de 

la ville d’Agadir et l’épuisement de la réserve foncière. Les recasements de Sidi 

Youssef et d’Al Wifaq entrent dans cette stratégie. Cependant, les droits de 

résorption arrêtés à 50 000 DH comme frais symboliques d’équipements et de 

construction du rez-de-chaussée (60 m2) sont au-dessus des moyens financiers dont 

disposent les bidonvillois. Pour s’acquitter de la somme demandée, même si elle 

est échelonnée sur une période convenable, les bidonvillois recourent donc à une 

sorte de « copropriété arrangée » moyennant 10 000 DH comme prix d’achat du 

droit de construire du 1er étage par les acheteurs non attributaires constitués pour la 

plupart de classe moyenne. Cette démarche, dans un contexte de « libération » du 

marché foncier depuis 1985, apporte la mixité sociale au sein des quartiers créés. 

De même, la bidonvillisation des toits et le déclanchement, chez les attributaires 

bidonvillois, d’une situation de profit commercial nourrie par une crise d'identité 

profonde, leurs permettent de développer des stratégies multiples de vente et/ou de 

profit immobilier. Ce sont les mêmes stratégies qui sont en train de déporter les 

tissus sous-intégrés le long des contreforts montagneux atlasiques. Souvent la 

tolérance s’explique par des raisons politiques qu'on peut résumer ainsi : "garder au 

profit d'un parti politique X les voies électorales des bidonvillois-attributaires ayant 

bénéficié d'un programme de résorption, malgré l'irradiation totale de leurs 

bidonvilles". Faire d'Agadir une capitale régionale, plaque tournante entre le Nord 

et le Sud à double polarisation économique et démographique en plus d'une station 

touristique d'envergure, nécessite une planification adéquate basée sur des études 

précises interpellant aussi bien la population, les investisseurs, l'administration et 

une multitude d’acteurs-oppérateurs. Planifier à partir des bureaux de l'UARIF à 

Paris pour une population locale en pleines mutations relève de l'imaginaire et non 

du réel. Un Schéma directeur qui fait d'Agadir à la fois une ville industrielle, de 

pêche, résidentielle, du tertiaire et de l’agro-industrie tout en planifiant pour une 

ville à dominance touristique est voué à l'échec. Effectivement, ce schéma s'est 

trouvé rapidement vulnérable face à des tendances contradictoires. Autrement dit, 

de 1975 à 1985, Agadir s'est trouvée victime de sa propre dynamique, peu 

maîtrisée et devenue davantage facteur d'exclusion qu’élément d'intégration 

sociale. Le tourisme se développe certes, mais il n'a jamais été intégré à la ville. Il 

est toujours prisonnier d'un Schéma classique toujours maintenu : isoler la ville du 

secteur touristique. Le tertiaire, raison de la dynamique économique d'Agadir, 

souffre énormément aujourd'hui. Les espaces industriels hérités de l'époque 

antérieure sont devenus actuellement des friches industrielles entravant la 

répartition centrale des commerces et services. On parle aujourd'hui de délocaliser 

l'activité de la pêche gadirie vers Tan-Tan. Ceci signifie plus de friches 

industrielles encore et plus d'exclusion sociale. 

La spéculation nourrie par l'obsession foncière des années ‘90 et la 

recherche de "la solvabilité-profit", par les acteurs du fait urbain, sont responsables 

à la fois du développement d'un urbanisme défensif et de l'instauration d'un 
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urbanisme du fait ; ceci à un moment où la réserve foncière utile est quasiment 

consommée par des principaux "promoteurs immobiliers" spéculant aujourd'hui sur 

le foncier (marché des terrains) et sur l'immobilier (marché stock de logement). Ce 

qui produit un marché de terrains assez irrégulier face à un marché de location 

quasiment absent en raison d'un urbanisme défensif et excessif, développé par les 

MRE (BEN ATTOU, 1997) et par la prolifération de la résidence secondaire. 

Ainsi, une partie importante aujourd'hui de la demande en logement ou en terrains 

est satisfaite hors Agadir en site de montagne, où une véritable ville est en train de 

se constituer hors la loi sans le minimum d'équipements et sur des terrains de 

glissement. 

Cette obsession foncière, développée à la fois chez les promoteurs toutes 

catégories et chez la population, fait qu'Agadir d'aujourd'hui offre l'image d'une 

ville d'exclusion sociale, davantage sélective et rejetant une bonne partie de sa 

population tout en laissant ce grand chantier toujours ouvert à l'urbanisation par le 

jeu de la spéculation foncière. Le projet Hay Mohammadi, lancé actuellement par 

la SNEC, aurait pu rattraper le retard et ajuster les mécanismes de la production 

urbaine pour soigner l'image d'Agadir, la capitale régionale du Souss, surtout après 

l'achèvement d’un grand débat sur l'aménagement du territoire (SOCIETE 

NATIONALE D’EQUIPEMENT ET DE CONSTRUCTION, 1998). Mais 

malheureusement, les prix déjà pratiqués sont davantage sélectifs et ne font 

qu'accentuer le processus d'exclusion. On peut sentir, d’après ces analyses, 

l’importance vitale d’un code de l’urbanisme capable de gérer cet état de la 

question de l’urbanisme avant de prendre des dimensions encore plus alarmantes. 

4.3 L’urbanisation des oueds, lorsque l’urbanisme se fait par 
l’opportunisme foncier 

Le site d'Agadir tout près d'une zone sismique et au pied des versants de la 

chaîne du Haut-Atlas est à l'origine d'une contrainte essentielle : le ravinement. En 

effet, trois principaux oueds traversent perpendiculairement la ville du Nord-est au 

Sud-ouest. L'un des oueds, à savoir Tildi, a été bien aménagé en tunnel ayant 

permis la construction du centre urbain et le parc d'attraction "vallée des oiseux" 

sous le Haut-Commissariat à la reconstruction. Les deux autres oueds, Tahannaout 

et Lahouar, ont fait et font toujours programme des organismes spéculateurs 

intervenants en matière d'aménagement et de construction, à savoir l'ERAC-SUD et 

la SGI. Ces deux organismes, soucieux de récupérer des espaces péricentraux à 

forte valeur foncière, n'ont pas hésité à transformer le lit de l'oued Tahannaout en 

prolongement de l'Avenue des FAR sans aucune disposition significative de 

sécurité contre les inondations potentielles qui pourraient toucher 

catastrophiquement les quartiers Charaf et Taddart en particulier. L'objectif est de 

partager les bords de la nouvelle avenue pour la construction d'immeubles de haut 

standing dont le prix de l'appartement peut atteindre les 800 000 DH. Le site de 

l'oued Lahouar, quant à lui, est à 60 % récupéré par l'ERAC-SUD qui a déjà réalisé 
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un vaste programme de construction d'immeubles et une gare routière à la charge 

de la Municipalité d’Agadir. Là encore les risques d'inondations sont énormes pour 

les quartiers Dakhla, Al Massira et Amsernat. 

Comme on peut le constater au terme de cette approche critique de 

l’urbanisation d’Agadir, une ville pourtant reconstruite et dont on n’arrive même 

pas à réaliser 40 % des dispositions du plan d’urbanisme, il s’avère bien que la ville 

marocaine est vraiment en crise. Elle nécessite remodelage, régulation 

sociopolitique et gestion urbaine par réforme en profondeur de l’action publique, 

pensée et pratiques politiques (SEDJARI, 2003). La crise urbaine n’est pas 

aujourd’hui, un simple débat d’ordre académique ; c’est le souci quotidien des 

décideurs et des praticiens de développement et d’insertion. « L’urbanisation, 

source de difficultés multiples, de glissements multiformes et de violence », est un 

constat commun. La ville marocaine n’a jamais été un acteur stratégique tout à fait 

libéré de la centralité politique de l’Etat. Pourtant, ce « paternalisme » n’est pas 

exclusif. De ce fait, il n’est pas le seul facteur qui rend difficile l’émergence d’une 

relation de partenariat entre l’Etat et les populations. Soit en Afrique, en Asie ou en 

Amérique latine, l’administration et la gestion des villes n’ont pas été tout à fait le 

monopole de l’Etat. Des forces qui lui sont extérieures ont contribué de manière 

significative à la configuration des villes (TAGEMOUATI, 2003). Il est difficile 

d’affirmer avec certitude que la construction des bases pour une gouvernance 

urbaine est la fin d’une gestion de type centralisé des villes marocaines. Car le 

pouvoir réel réside aussi bien dans les structures formelles du pouvoir que dans la 

myriade de groupes qui composent la société civile élargie. 

De même, le devenir de la ville dans l’organisation communale actuelle 

n’est pas protégé d’éventuels risques de dysfonctionnement. « L’illusion 

communale » (EL YAAGOUBI, 2000) est à prendre au sérieux. Si la Commune 

constitue encore la base de la décentralisation administrative, elle n’est plus le 

cadre naturel de la vie des marocains. A quelle Commune appartient le citadin 

d’Agadir qui travaille à Agadir, habite à Jorf-Tarrast-Laklêa et se réfugie en fin de 

semaine à Haouara ? La multiplication excessive et sécuritaire du nombre de 

cellules de base a porté atteinte à l’unité de la ville, où le citoyen du Grand-Agadir 

est gouverné par trois Conseils municipaux, doublés souvent par l’autorité 

provinciale et préfectorale, elle-même doublée par celle d’un Wali qui s’occupe à 

la fois des affaires politiques, économiques et sociales. 

Une redéfinition des structures territoriales de base plus appropriées à une 

citoyenneté homogènement gouvernée est donc une nécessité absolue et une 

priorité pouvant institutionnaliser à la création d’un environnement adéquat pour 

l’amélioration et l’application rigoureuse d’un code de l’urbanisme à l’échelle 

humaine. 
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Conclusion  

Au terme de cette analyse, il est certain qu’un code de l’urbanisme et une 

politique cohérente de la ville sont plus que souhaités. Ils peuvent assurer le 

passage vers la ville du droit. C’est une nécessité absolue pour rendre à la ville sa 

citadinité et son urbanité. Notre civilisation est riche de modèles architecturaux 

adaptés au réel, puisés dans la référence culturelle. Tout ce qu’il faut, ce sont des 

réalisations prolifiques, avec des styles composites, combinant des formes 

modernes, des éléments centraux et des motifs puisés dans l’architecture néo-

mauresque et méditerranéenne. Il sera reconnu par la génération plus jeune. La 

Grèce comme modèle urbain touristique n’a pas nécessité beaucoup de moyens 

pour y arriver. Qui dit code de l’urbanisme et politique de la ville dit projet urbain. 

Ce dernier doit émaner de la société pour elle. Cette dernière maîtrise bien sa 

demande, comme elle est parfaitement consciente de ses capacités et moyens. 

Comme les architectes se plaisent à le dire, lorsque dysfonctionnement il y a : « la 

ville se fait aux risques de ses habitants ». Ces derniers ont besoin d’un droit 

d’affichage avant de les responsabiliser pour des choix qu’ils n’ont pas fait. 

L’heure est de faire des subordonnés des citoyens responsables qui participent et 

qui assument, non pas à travers un urbanisme vertical, verbalement opérationnel ou 

répressif approchant la société à partir de ratios d’appropriation au m² et non à 

travers un urbanisme adapté au réel, leur réel. Les Directives Royales sont 

parfaitement claires. Ils institutionnalisent à une ville citoyenne à l’échelle 

humaine. La ville est un organisme vivant fragile où toutes les transcriptions 

laissent des traces. Le marché foncier et immobilier gadiri, selon ses particularités 

et son fonctionnement, génère des dynamiques spatiales qui permettent la 

restructuration d’une métropole capitale régionale (Agadir) dans ses besoins réels, 

dans sa contradiction et dans sa diversité urbanistique qui interpellent des logiques 

différentes, des stratégies multiples, des comportements variés et des utilisations 

différentes de l’espace. D’où l’apparition d’un urbanisme de fait qui exprime la 

complexité du marché foncier et immobilier et qui reflète les mécanismes d’une 

spontanéité urbaine trouvant sa légitimité dans les besoins de la population, dans 

les stratégies des acteurs, des individus et dans les mécanismes propres de la 

production urbaine, où la ville a une double signification (physique et mentale) et 

non à partir d’un plan d’urbanisme rigide et/ou répressif, conforté par une batterie 

de lois, qui ne s’applique guère parce qu’elle est dépassée dans le temps et dans la 

pratique. Le paysage urbain d’Agadir témoigne donc de cet urbanisme de fait qui 

mérite d’être corrigé, amélioré par un urbaniste (et non par un architecte) qui fait 

bien « l’urbanisme qu’il faut à l’endroit qu’il faut au moment où il faut » pour 

éviter l’anarchie et gérer les risques éventuels d’une mauvaise application de 

l’urbanisme. Le nouveau code de l’urbanisme tout comme la politique de la ville 

méritent donc une amélioration contenu/contenant de façon à s’adapter au réel et 
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non pas le contraire. Des efforts ont été déployés certes20 à l’échelle de la ville 

marocaine ; cependant, le problème de la durabilité se pose. Ils ont permis 

d’améliorer relativement le niveau de vie des citadins à un niveau de 51.1 % en 

1996, puis à 67.4 % en 2007, puis un infléchissement brusque à 61.1 % en 2009 

(H.C.P 1996, 2009). De même, la pauvreté reste résistante : réduction du taux de 

pauvreté de 1.8 % sur la période 1985-1998 mais, seulement de 0.1 % pour la 

période 1998-2007. La proportion de la population active citadine occupée reste 

autour de 10 à 11 % entre 1999 et 2009, ceci malgré le fait d’entrainement de la 

croissance économique sur le niveau de pauvreté, car notre croissance économique 

se fait en réalité dans une pression sociale très complexe. D’un côté, notre PIB 

reste fortement influencé par les perturbations de l’agriculture dues aux aléas 

climatiques et d’un autre côté, le taux moyen de croissance annuelle de 

consommation par habitant est sans cesse en augmentation. Il passe de 1.1 % pour 

la période 1991-1999 à 5.1 % pour la période 2001-2007. Cette situation est due 

aussi à l’inadaptation sociale des projets réalisés. Le décalage des politiques et 

projets urbains avec les évolutions socio-économiques mondialement attestées de 

la société marocaine21 font que les justifications sociales qui, sous-entendant les 

dynamiques adaptatives, restent négligées. Les convergences, marquant le 

comportement des acteurs, sont restées ainsi invisibles, d’où l’échec matériel relatif 

de ces politiques et projets, et les glissements enregistrés vers l’exclusion et la 

fracture sociales à plusieurs niveaux et échelles. Le code de l’urbanisme et la 

politique de la ville peuvent être tournés dans le sens de trois objectifs essentiels : 

décentralisation réelle vers les municipalités, présence de mouvements urbains 

compétents, dynamiques et mobilisables, et capitalisation d’expériences, 

contribuant au renouvellement de la démocratie urbaine et à la réconciliation 

territoriale. Ceci suppose qu’on repense notre perception de la ville, nos stratégies 

de revendiquer la ville du droit dans l’efficacité et la pertinence, et essayer de 

construire la ville du droit sur elle-même et non pas de courir après la ville du non-

droit et de l’injustice sociale aux rythmes de l’injustice foncière et de l’économie 

de la rente. 

                                                 
20

 Essai de maîtrise de la croissance urbaine, financement de l’habitat social, amélioration 

de la desserte dans les villes, lutte contre l’habitat insalubre, projets de sauvegarde des 

médinas, régulation des financements publics de l’habitat, association du secteur privé dans 

la production de l’habitat, projets d’embellissement des centres villes et des corniches, 

projets d’assainissement et de gestion des décharges publiques, tentative d’expérience de 

l’Agenda 21, INDH, Programme VSB, qualification urbaine des quartiers sous-équipés, 

Maîtrise de l’Ouvrage Sociale, expérience de la décentralisation/ déconcentration, SNAT/ 

SRAT/ PDC, projet de la ville, … 
21

 Rappelons que même l’INDH a relativement sous-estimé cette réalité complexe 

lorsqu’elle a essayé de cerner le niveau de vie en rapportant le revenu à la dépense, c’est-à-

dire, en se basant uniquement sur des critères monétaires.  
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Pouvons-nous le faire si la ville marocaine à l’image d’Agadir reste 

instrumentée dans des luttes de pouvoir économique, d’enrichissement mondialisé 

et de pression sécuritaire, dans un mode de gouvernance à la verticale dénoncé, 

mais encore pratiqué où le projet de régionalisation est inachevé encore en 

chantier, dans un contexte de projets méga mais assez personnalisés où le dispositif 

sociétal est amorti et le dispositif politique est reconfiguré, et dans un contexte où 

l’ombre du printemps arabe pèse sur les consciences ou fait peur. Il est primordial 

que le code de l’urbanisme et la politique de la ville œuvrent dans le sens d’un 

redressement et/ou de réconciliation territoriale pour une égalité capable de déjouer 

l’exclusion, ceci dans un environnement rendant possible la justice sociale régulée 

à la croissance économique au rôle de l’Etat, et dans la solidarité 

intergénérationnelle pour éviter le drame d’une jeunesse urbaine en rupture. 
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